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Prise en charge des femmes victimes d'implants pelviens
Question écrite n° 8923

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les récentes décisions ministérielles concernant les
bandelettes sous-urétrales et implants pour prolapsus. Les arrêtés ministériels du 25 avril 2025, votés dans la
continuité de ceux du 30 octobre 2020 et du 22 septembre 2021, visent à encadrer l'usage de ces dispositifs.
Les bandelettes sous-urétrales et implants pour prolapsus, communément appelés implants pelviens sont des
dispositifs médicaux, non conçus pour être retirés. Ils sont à l'origine de complications graves : douleurs
chroniques invalidantes, infections urinaires à répétition, érosions tissulaires et organiques, troubles fonctionnels
majeurs. Leur maintien dans le corps peut causer des souffrances profondes, souvent irréversibles. Faute de
centres experts en France, certaines victimes n'ont eu d'autre choix que de partir à l'étranger pour se faire retirer
leur implant, dans des conditions souvent coûteuses et éprouvantes. Si les arrêtés ministériels du 25 avril 2025
visaient à encadrer l'usage de ces dispositifs, ils soulèvent de nombreuses interrogations pour les associations
de défense des victimes. Ces dernières souhaitent des explications sur les raisons pour lesquelles ces
dispositifs à risque continuent d'être autorisés et financés dans le cadre des actes hospitaliers. Elles demandant
une évaluation indépendante, avec un vrai suivi à long terme des complications, la mise en place de protocoles
de prise en charge intégrant alternatives, consentement éclairé et suivi médical renforcé. La désignation de 27 «
centres experts » pose question quant aux critères de désignation au regard du nombre de centres. Les
associations demandant la publication de ces critères de désignation. Enfin les associations s'interrogent sur la
formation des chirurgiens à l'explantation. Aussi elle lui demande que des réponses puisses être apportées aux
associations de victimes sur ces interrogations.
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